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proje t de loi aucorri.aarrt le Président de la Répulüique

à ratifier le Protocole concernant un amendemerrt à la

Convention relative à l'Aviation Civile Internationale

(article 48 a) signé à Rome le 15 Septembre 1962.-,

l'Assemblée de 1lOACI C[lÙ se réunissait à Rome en sa quatorzième session le 21.8.1962

a pris acte d11désir généTal des Etats contractants d' augmenter- le nombre minimum des

Etats cont.rac tant.s requ.is pour que la convocation el"une assemblée extraordDuure puisse

être demandée.
A cette fin elle a décidé :

cl'8]nender l'article 48 (a) de la Convention de l'OAeI sigrlée à Chicago le 7.9.1944, en

remplaçant la seconde phrase de l'alinéa (a) par le texte sui vont :

"Elle peut t eru r 1111€: session ext r-aor'd.i.rra'i r'e à tout moment sur convocation du conseil,

ou sur requête adressée au Secretaire Général par 'Lm nombre d'Etats contractants égal au

cinquièj~le, au mo'i.ns , du nombr-e total de ces Etats".

Cet amendement dai t être ratifié par les Etats cont rac tant s membr-es et entrera en

vigueur à la date du c1é;oât auprès do l' OACldu so.ixant.e--ai.xi.ème instrtlinent de ratification •.

Fait à Dw(ar, le 30 YBrs 1973.-
le ~linistr8 des Affaires Etr2~1g8res

-'~-'
.~,,,....-;'

A~sa.1'J.eS'ECK.-



REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NI\TIONALE

IVème LEGISL~TURE

DEUXIEME SESSION -oRDINi~IREDE 1973

RÎIPPORT

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Affaires Etrangères, la Législation,
les Travaux Publics -

sur

Le PROJET DE LOI N° 62/73 autorisant le Président de la République à ratifier
le protocole concernant un amendement à la Convention relative à l'Aviation
Civile Internationale (article 48) signé à Rome le 15-9-1962./.

Par

Amadou Sada DIA

Rapporteur.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Le projet de loi nO 62-73 tondiilnt·~.à:etltoriser
le Président de la République à ratifier le protocole concernant
un amendement à la convention relative à l'Aviation Civile Interna-
tionale ~article 48) signé à Rome le 15 septembre 1973 a fait l'objet
d'une étude minutieuse de la part de l'Intercommission des Affaires
Etrangères, de la Législation et des Travaux Publics.

L'amendement, objet du protocole devant ~tre
ratifi' par le Président de la République, vise à modifier l'article
a de la convention de l'O.A.C.I. signée à Chicago le 7-9-44.

Il permettra, s'il est adopté par soixante dix
Etats membres de l'O.A.C.I. de modifier l'article 48, alinéa a comme
suit :

Elle (lIO.A.C.I.) peut tenir une session extra-
ordinaire à tout moment sur convention du conseil ou sur requ~te
adressée au Secrétaire Général par un membre d'Etats contractants égal
eu 1/5 au moins du nombre total de ces Etats.

Désormais il faudra une demande formulée par 1/5
des membres pour réunir l'Assemblée alors q~'auparavant, il suffisait
d'une demande formulée par dix Etats contractants.

Convaincue que cette modification qui résulte
d'une expérience de 29 ans sera bénéfique pour cette grande organisation
internationale qui a fait ses preuves. Q'Intercommission des Affaires
Etrangères, de la Législation et des rravaux Publics propose à

l'Assemblée Nationale d'adopter le projet de loi nO 62/73./.
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RE.PUBLIQU~'; DU S::';N;3;G1L--- .._------- •.-;~--,--"!-,.-
Ur Peuple - U~ But - Une Foi

o

17 Il / L/ 73 - 6 9

autorisant le Président de la République
à ratifier le protocole concernant un
amendement à la co rrve nt Lon relative à
l'~viation civile internationale (arti.
c l o IfS a) siEF,é à Rome le

15 Septembre 1962.-------III!It.-

L 'ùSSmmL]il: NL\TIONü,~; a délibéré et adopté en sa séance du

118rcrcdi 12 Déccnbrc 1973 ;

L] PRJSID::i:!'ITD:~ L1..REPUBLIQU] prornul guc la loi dont la
tcr.cur suit

fJ.~TICL:\ umQu:\---~-.•.•.•---.,-
Le Président de 12 ~épublique est autorisé à ratifier le pro-

to co l c co ncc r narrt un amendement; à la co nverrt Lon relative à l'1.viation
civile Lnt crnat Lona Lc (article (+8 a) signé à Rome le 15 Septembre 1962.

1,a pr é ser.t o loi sera exécutée comme loi do l'::i:tat.

Fait à Dakar, le 19 DECEMBRE1973

Par le Pr{sidu~t de le ~&publique

Le Pr eraf er ~ii:::.istre
LéoDold Suder SEN G H 0 R--_\._--- ..-..•..••.....-----_._------
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PRo'rCCOLE

"'-CONCEP~}~~UN 1U~DEMENT A LA

CON',IENTION RELATTVÊ A L'AVIATION

CIVILE INTERNATIONALE

signé à Rome, le 15 Septembre 1962.-

l'Assemblée de l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale,

S'étant réunie à Rome, le vingt et un aoüt 1962, en sa quatorzième session,

Ayaiît pris acte du désir général des Etats contractants d' augmente r le nombre mini-

mum d'Etats contractants requis pour que la convocation el. ' une Aesembl.ée extraordinaire

pui sse être demandéeet qui est actuellement de dix,

Ayant estimé qu f il convenait de porter ce nombre au ci.nqu.ième du nombre total des

Eta/cs contrac tant s 1

Et ayant estimé nécessaire d'amender à cette fin la Convention re l.at.ive à l r Aviation

civile internationale faite à Chics.go le sept déceInbre 1944,

A adopté, le quatorze septembre nul neuf cent so.lxarrte-deux , conformément aux dispo-

sitions de L'a.li.néa a) de l'article 94 de la Convention précitée, le projet el'amende-

ment à ladite Convention dont le texte suit :

Remplacer la seconde phrase de l'alinéa a) de l'article 48

de 18. Convention par le texte sui varrt : "Elle peu.t tenir une Ses-

sion extraordinaire à tout momentsur convocation du Conseil ou

sur requête adressée au Secrétaire général par un nombre el'Etats

cont rac tarrcs égal au cinquième au moins du nombre total de ces

Etats."
A fixé à soixafrte-six le nombre el'Etats contractants dont la ratification est nécessai-

re à l'entrée en vigueur dudit amendement, ccnfo:rmémentau..'Cdispositions de l'alinéa

a) de l' nrticle 9t;- de ladite Convention et

A décidé que Le Secrotoire général de l' Or'ganicati on de l r Aviation civile üüsrYiatio-

nale devra établiT en Langues française, angLai.se et espé:,gnole, chacune faisant égale-

ment foi, un protocole concernant l'anendement précité et comprenant les d.i apos.i, tians
ci-dessous.
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EN CON~;EQUENCr., conf'ormémorità la décision sus-mentionnée do l'_4.ssemblée,

Le présent Protocole a été é-c2.bli pal" le Secrétaire général de l'Organisation

Il sere.. soumis à la l'atiîicacion de cout Etilt q-ui a ratifié la Converrti on relative

à l' Aviation civile internationale ou y a adhé ré ;

J,es iJ=l8tr'l)JTte~t8 de r-at i fi crrt.i.co sc ror t déposés auprès de 11 C':;::gar,isati01l <.le 1 r Avf.at.ion

ci vi Lo internai:ionale ;

1e présent Protocole entrera en vigueur le jOlU' du dépôt du so.ixarrte-œi.xi ème instru-

ment de ro.tification à l'égard des Etats qui Ir auront ratifié;

Le Secretaire génél'al not i.f'Le.ra immédiatement IR tous les Etats cont rac tant s 18. date du

dépôt de chaque Lna+rumsrrt de l"atification dud.it Protocole ;

Le ,SecI'etaü"€ généra.1 notifiera immédiatement à tous les Et at s parties [cc Lad.it;e Con-

vention ou qèÙ l'ont [lignée la date a laquelle ledit Protocole entrera en vigueur i

Le pr éserrc Prdocole entrera 821 vi.gueur, à l' éga.rcl de t out Etat contractant qui 11au-

ra ratifié après 119. date précitée, dès que cet Etat aura déposé son instruI!lent de ra-

tification auprès de l'Organisation cie L'Avi.atrion civile internatioY1ale.

EN FOI DE QUOI, le Président et le Secretaire Général de la quat or-aième session de

l'Assemblée de 1IO:.cgan.isation de 11 Aviation civile internationale, auto:ds~;3 à cet

effet ]X1T 11 Lsselllblée, sigl18nt le prés811-G Protocole.

Foi t 2. Rome, 1~ qiri.nze, scptembr'o mi.I neuf cent soixante-deux, en '..'J'- seul exerJplDiI'(-~

rédigé en Langues f rança.i se , angl ai.se et espagnole, chacune faisant également fci.

Le prés€llt ProtocoLe restera déposé dons les arclri ves de JI Ol~gilirisation de Ir Aviation

civile inten18.tionale; le Secretai:;:'8 gél1'~rnl de l' Or[!;',allisationen transmettra dos copies

conf'ormeo 8. tous les Etats qui sont parties Èl. la Convention rele.tive ~;t If Aviatioll ci-

vile inte:-cnationale, rnen t i onnée ci-,ùessus, ou qui If ont signée.


